
L'employeur peut-il refuser une demande de préretraite
progressive ?

Réponse courte

La réponse dépend du mode d'éligibilité de l'entreprise. Lorsque la préretraite progressive est prévue par une

convention collective de travail agréée par le ministre, le salarié qui remplit les conditions de l'article L.584-2 (57

ans, 5 ans d'ancienneté à 75 % d'un temps plein, conditions de pension remplies) dispose d'un droit subjectif :

l'employeur ne peut pas refuser.

Lorsque l'entreprise est couverte par une convention spéciale conclue avec le ministre, l'article L.584-2, paragraphe

3, n'accorde qu'une faculté de demande. L'employeur conserve une marge d'appréciation, mais le refus doit être

motivé objectivement et ne peut être purement discrétionnaire.

L'article L.584-5 confère un rang de priorité absolue aux salariés justifiant de 480 mois d'affiliation à l'assurance

pension. Un refus non motivé dans une entreprise couverte par convention collective expose l'employeur à un

recours devant le tribunal du travail.

Définition

La préretraite progressive est un dispositif légal prévu aux articles L.584-1 à L.584-7 du Code du travail

luxembourgeois qui permet à un salarié senior de réduire son temps de travail tout en bénéficiant d'une indemnité

partiellement remboursée par le Fonds pour l'emploi, sous réserve qu'un demandeur d'emploi soit embauché

pour compenser la fraction du poste libérée. La distinction entre droit et faculté dépend du mécanisme d'accès :

convention collective (droit) ou convention spéciale ministérielle (faculté).

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il formaliser un refus de préretraite progressive pour limiter les risques juridiques ?

Tout refus doit être formalisé par écrit en précisant les raisons objectives qui le justifient, telles que l'impossibilité de trouver un
remplaçant éligible au Fonds pour l'emploi, le non-respect des conditions légales par le salarié, ou des impératifs organisationnels
majeurs. Un refus sans motivation ou fondé sur des critères étrangers aux conditions légales constitue une faute contractuelle. Il est
fortement recommandé de consulter la délégation du personnel avant tout refus et de vérifier si le salarié bénéficie du rang de priorité
absolue de 480 mois.

Comment l'employeur doit-il gérer les critères de priorité lorsque plusieurs salariés demandent simultanément la préretraite

progressive ?

Lorsque plusieurs salariés soumettent simultanément une demande, l'employeur doit appliquer les critères de priorité définis par la
convention collective applicable, ou les critères fixés après consultation de la délégation du personnel pour les entreprises de moins de
150 salariés. Dans tous les cas, les salariés justifiant de 480 mois d'affiliation pension bénéficient d'un rang de priorité absolue selon
l'article L. 584-5 qui prime sur tout autre critère. Le classement établi doit être documenté pour justifier les décisions d'admission ou de
report.
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Dans quels cas l'employeur peut-il légalement refuser une demande de préretraite progressive au Luxembourg ?

L'employeur peut refuser uniquement dans deux situations : soit le salarié ne remplit pas les conditions individuelles d'éligibilité fixées à
l'article L. 584-2 (57 ans, 5 ans d'ancienneté à 75 %, droits à pension projetés), soit l'entreprise est couverte par une convention spéciale
et non par une convention collective agréée. Dans ce second cas, l'employeur conserve un pouvoir d'appréciation mais le refus doit être
motivé objectivement et ne peut pas être purement discrétionnaire. Dans les entreprises couvertes par une convention collective agréée,
le refus est impossible si toutes les conditions légales sont remplies.

Qu'est-ce que la priorité absolue prévue à l'article L. 584-5 et quelles en sont les conséquences pour l'employeur ?

L'article L. 584-5 confère un rang de priorité absolue aux salariés justifiant d'au moins 480 mois d'affiliation obligatoire à l'assurance
pension pour l'accès à la préretraite progressive. Ce rang s'impose à l'employeur dans les entreprises couvertes par une convention
collective comme dans celles sous convention spéciale, et doit être appliqué objectivement en cas de candidatures simultanées. Ignorer
cette priorité dans la décision d'admission constitue une irrégularité susceptible d'être contestée devant le tribunal du travail.

Quelles démarches préventives l'employeur peut-il mettre en place pour éviter les refus par défaut d'organisation ?

L'employeur peut mettre en place une procédure interne structurée comprenant un formulaire de demande standardisé, des délais de
réponse définis, un circuit de validation interne et une articulation anticipée avec l'ADEM pour identifier les remplaçants éligibles. Une
veille régulière sur l'âge des salariés approchant de 57 ans permet d'anticiper les demandes futures et de lancer les démarches
d'embauche compensatrice suffisamment tôt. Cette organisation proactive réduit le risque de refus fondé sur une impossibilité pratique
non justifiée juridiquement.

Quelles sont les conséquences d'un refus injustifié dans une entreprise couverte par une convention collective agréée ?

Dans une entreprise couverte par une convention collective de travail agréée prévoyant expressément la préretraite progressive, le
salarié dispose d'un droit subjectif opposable à l'employeur selon l'article L. 584-2 paragraphe 2. Un refus injustifié expose l'employeur à
une condamnation par le tribunal du travail à admettre le salarié au dispositif et à indemniser le préjudice subi. La distinction entre
entreprise sous convention collective et entreprise sous convention spéciale est donc déterminante avant toute décision de refus.

Conditions d’exercice

Le Code du travail luxembourgeois distingue deux situations selon le mode d'éligibilité de l'entreprise au dispositif de

préretraite progressive.

Dans les entreprises couvertes par une convention collective de travail agréée par le ministre ayant l'Emploi dans

ses attributions et prévoyant expressément la préretraite progressive (article L.584-1, alinéa 1), le salarié qui remplit

les conditions cumulatives de l'article L.584-2, paragraphe 1 — âge de 57 ans accomplis, ancienneté de cinq ans

minimum à au moins 75 % d'un temps plein, et conditions de pension remplies à l'issue de l'indemnisation — dispose

d'un droit opposable à l'admission selon le paragraphe 2 du même article. L'employeur ne peut pas s'y opposer au

seul motif de convenance organisationnelle.

Dans les entreprises ayant conclu une convention spéciale avec le ministre (entreprises non couvertes ou

couvertes par une convention collective de branche sans clause préretraite progressive), l'article L.584-2, paragraphe

3, n'octroie au salarié qu'une faculté de demande. L'employeur conserve un pouvoir d'appréciation mais doit

respecter le principe de bonne foi et les critères de priorité de l'article L.584-5.

Dans les deux cas, l'employeur doit respecter les critères de priorité établis par la convention ou, à défaut, par l'article

L.584-5 : les salariés justifiant d'au moins 480 mois d'affiliation obligatoire à l'assurance pension bénéficient d'un

rang de priorité absolue. Pour les entreprises de moins de 150 salariés, les critères sont fixés après consultation de

la délégation du personnel.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_584-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_584-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_584-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_584-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_584-5


Situation de l'entreprise Droit du salarié Marge de l'employeur

Convention collective prévoyant la

préretraite progressive

Droit subjectif (Art. L.584-2,

§2)
Aucune — obligation légale

Convention spéciale avec le ministre
Faculté de demande (Art.

L.584-2, §3)

Appréciation motivée — bonne

foi requise

Entreprise non éligible Aucun droit Refus légitime

Modalités pratiques

La distinction entre droit et faculté produit des conséquences pratiques importantes pour la gestion RH.

Point clé Convention collective Convention spéciale

Décision de l'employeur
Liée — admission obligatoire si conditions

remplies
Discrétionnaire mais motivée

Critères de priorité (art. L.584-5) Définis dans la convention
Définis après consultation

délégation

Priorité absolue 480 mois d'affiliation pension 480 mois d'affiliation pension

Consultation délégation Selon convention
Requise pour les critères de

priorité

Recours salarié en cas de refus

injustifié
Tribunal du travail

Tribunal du travail (abus de

droit)

Délai de requête employeur (Art.

L.584-6)
3 mois dès conditions remplies 3 mois dès conditions remplies

L'employeur qui envisage de refuser une demande doit documenter les motifs objectifs du refus (absence de

remplaçant éligible, impératifs organisationnels majeurs) et les communiquer au salarié. Il est fortement recommandé

de consulter la délégation du personnel avant tout refus et de vérifier si les critères de priorité de l'article L.584-5

confèrent au demandeur un rang de priorité absolue rendant le refus juridiquement risqué.

Pratiques et recommandations

Vérifier systématiquement l'éligibilité de l'entreprise avant toute réponse à une demande : consulter la

convention collective applicable et identifier si elle prévoit expressément la préretraite progressive au sens de l'article

L.584-1. En l'absence de clause conventionnelle, vérifier l'existence d'une convention spéciale conclue avec le

ministre.
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Appliquer les critères de priorité de l'article L.584-5 dès qu'il y a plusieurs candidats simultanés. Le classement

doit être documenté et les salariés justifiant de 480 mois d'affiliation pension bénéficient d'une priorité absolue qui ne

peut être écartée. Les entreprises de moins de 150 salariés doivent consulter la délégation du personnel pour fixer

ces critères.

Motiver tout refus par écrit en indiquant les raisons objectives (impossibilité de trouver un remplaçant éligible au

Fonds pour l'emploi, conditions légales non remplies par le salarié). Un refus sans motivation ou fondé sur des

critères étrangers aux conditions légales constitue une faute contractuelle susceptible d'engager la responsabilité de

l'employeur devant le tribunal du travail.

Anticiper les demandes en mettant en place une procédure interne : formulaire de demande, délais de réponse,

circuit de validation, articulation avec l'ADEM pour identifier les remplaçants éligibles. Cette anticipation réduit le

risque de refus par défaut faute d'organisation.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.584-1 Conditions d'éligibilité de l'entreprise — convention collective ou convention spéciale ministérielle

Art. L.584-2,

§1

Conditions individuelles du salarié (57 ans, 5 ans ancienneté à 75 % temps plein, conditions

pension)

Art. L.584-2,

§2
Droit subjectif du salarié dans les entreprises couvertes par convention collective

Art. L.584-2,

§3
Faculté de demande dans les entreprises sous convention spéciale

Art. L.584-5 Critères de priorité — priorité absolue à 480 mois d'affiliation pension

Art. L.584-6 Procédure de requête de l'employeur auprès du ministre — délai de 3 mois

Un refus injustifié dans une entreprise couverte par une convention collective prévoyant la préretraite progressive est susceptible

d'entraîner une condamnation de l'employeur par le tribunal du travail à admettre le salarié au dispositif et à indemniser le préjudice

subi. La distinction convention collective / convention spéciale est donc déterminante et doit être clarifiée avant toute décision.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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